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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1414-96, 13 novembre 1996
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Produits de papiers et cartons ondulés
— Prélèvement
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le prélèvement du Comité paritaire de l’industrie
des produits de papiers et cartons ondulés

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe i de l’ar-
ticle 22 de la Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2), un comité paritaire peut, par règlement
approuvé par le gouvernement et publié à la Gazette
officielle du Québec, prélever de l’employeur profes-
sionnel seul ou de l’employeur professionnel et du sala-
rié ou du salarié seul, les sommes nécessaires à l’appli-
cation du décret dont il est chargé de surveiller et
d’assurer l’observance;

ATTENDU QUE le Règlement sur le prélèvement du
Comité paritaire de l’industrie des produits de papiers et
cartons ondulés a été approuvé par le décret 2626-85 du
11 décembre 1985;

ATTENDU QUE le Comité paritaire de l’industrie des
produits de papiers et cartons ondulés a adopté, lors de
son assemblée tenue le 12 décembre 1995, le Règlement
modifiant le Règlement sur le prélèvement du Comité
paritaire de l’industrie des produits de papiers et cartons
ondulés, afin d’augmenter le taux de prélèvement
présentement en vigueur;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 26 juin 1996, avec avis qu’il
pourrait être soumis au gouvernement pour approbation,
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le pré-
lèvement du Comité paritaire de l’industrie des produits
de papiers et cartons ondulés, ci-annexé, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement sur
le prélèvement du Comité paritaire de
l’industrie des produits de papiers et
cartons ondulés
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 22, par. i)

1. Le Règlement sur le prélèvement du Comité pari-
taire de l’industrie des produits de papiers et cartons
ondulés, approuvé par le décret 2626-85 du 11 décem-
bre 1985 et modifié par les règlements approuvés par les
décrets 1227-87 du 5 août 1987, 345-91 du 13 mars 1991
et 88-94 du 10 janvier 1994, est de nouveau modifié par
le remplacement de l’article 2 par le suivant:

«2. L’employeur professionnel doit verser au Co-
mité paritaire de l’industrie des produits de papiers et
cartons ondulés un montant équivalant à 0,11 % des
salaires bruts qu’il verse à ses salariés assujettis au
décret.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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